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PROPERTY ASSESSMENT AND
TAXATION ACT

LOI SUR L'ÉVALUATION
ET L'IMPÔT FONCIERS

TAX EXEMPTION ORDER ARRÊTÉ SUR L'EXONÉRATION
DE L'IMPÔT FONCIER

 1. The land, improvements and mobile units  in  the
general taxation area exempt from taxation under the
Property Assessment and Taxation Act are

(a) land used for the purposes of a church as
a cemetery to the extent of not more than
4 ha for each church;

(b) land used for the purposes of a church,
other than as a cemetery or residence, that
is owned and used by a religious
denomination primarily for the purpose of
public worship, to the extent of not more
than 0.8 ha for each church;

(c) improvements and mobile units used for
the purposes of a church, other than as a
residence, that are owned, occupied and
used by a religious denomination primarily
for the purpose of public worship on land
to which paragraph (b) applies;

(d) land, improvements and mobile units used
by a hospital that is a health facility under
the Territorial Hospital Insurance
Services Act;

(e) land, improvements and mobile units used
by a hospital under the Mental Health
Act;

(f) land, improvements and mobile units used
for the purposes of an orphanage that is a
group home under the Child Welfare Act;

(g) land, improvements and mobile units used
for the purposes of a home for the aged;

(h) land used for public museums or public
libraries that are operated for the use and
benefit of the general public and funded in
whole or in part by the Government of the
Northwest Territories, to the extent of not
more than 0.8 ha for each museum or
library;

(i) improvements and mobile units used for
public museums or public libraries that are
operated for the use and benefit of the
general public and funded in whole or in
part  by the Government of the Northwest
Territories on land to which paragraph (h)
applies;

(j) land used by societies incorporated under

 1. En conformité avec la Loi sur l'évaluation et
l'impôt fonciers, les terres ou terrains, améliorations et
unités mobiles situés dans la zone d'imposition générale
et exonérés de l'imposition sont :

a) tout terrain utilisé par une église comme
cimetière jusqu'à  concurrence de
4 hectares par église;

b) tout terrain utilisé par une église et
servant à des fins autres que celles de
cimetière ou de résidence, dont un groupe
religieux est propriétaire, et qui sert
pr incipalement  au  cul te ,  jusqu 'à
concurrence de 0,8 hectare;

c) toute amélioration ou unité mobile située
sur un terrain visé à l'alinéa b) et qui est
utilisée par une église à des fins autres
que celle de résidence, qui appartient à un
groupe religieux y habitant et qui sert
principalement au culte;

d) tout terrain, amélioration ou unité mobile
utilisé comme établissement de santé en
conformité avec la Loi sur les services
d ' a s s u r a n c e - h o s p i t a l i s a t i o n  d e s
Territoires du Nord-Ouest;

e) tout terrain, amélioration ou unité mobile
utilisé par un hôpital en conformité avec la
Loi sur la santé mentale;

f) tout terrain, amélioration ou unité mobile
utilisé pour les besoins d'un orphelinat ou
d'un foyer de groupe en conformité avec
la Loi sur la protection de l'enfance;

g) tout terrain, amélioration ou unité mobile
utilisé pour les besoins d'un foy er pour
personnes âgées;

h) tout terrain utilisé pour les musées ou les
bibliothèques publics qui sont exploités à
l'usage et au profit  du grand public, et qui
sont financés totalement ou partiellement
par le gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest, jusqu'à concurrence de 0,8
hec ta re  pour  chaque  musée  ou
bibliothèque;

i) toute amélioration ou unité mobile située
sur un terrain visé à l'alinéa h), utilisée
pour les musées ou les bibliothèques
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the Societies Act for a literary, scientific,
patriotic, educational or charitable
purpose, other than as a residence, to the
extent of not more than 0.8 ha for each
society;

(k) improvements and mobile units used by
societies incorporated under the Societies
Act for a literary, scientific, patriotic,
educational or charitable purpose, other
than as a residence, on land to which
paragraph (j) applies; and

(l) land, improvements and mobile units used
by societies incorporated under the
Societies Act for the sole purpose of
promoting recreational and social
activities among the residents of a
community.

publics à l'usage et au profit du grand
public, qui sont exploités et financés
totalement ou partiellement par le
gouvernement des Territoires du Nord-
Ouest;

j) tout terrain utilisé, par une société
constituée en vertu de la Loi sur les
sociétés, et servant à des fins littéraires,
scientifiques, patriotiques, éducatives ou
charitables, autres que celle de résidence,
jusqu'à concurrence de 0,8 hectare pour
chaque société;

k) toute amélioration ou unité mobile  située
sur un terrain visé à l'alinéa j), utilisée par
une société constituée en vertu de la Loi
sur les sociétés, et servant à des fins
littéraires, scientifiques, patriotiques,
éducatives ou charitables, autres que celle
de résidence;

l) tout terrain, amélioration ou unité mobile
utilisé par une société constituée en vertu
de la Loi sur les sociétés  dans le seul but
de promouvoir les loisirs des résidents de
la collectivité.
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